
ADORATION
NOUVEAUX HORAIRES

À PARTIR DU 11 / 03 / 2024

TOUS LES JEUDIS : de 14 h 30 à 18 h 00
(y compris le 1r jeudi du mois)

+ LE PREMIER
VENDREDI DU MOIS : de 11 h 30 à 19 h 00

CHAPELET
→ TOUS LES JOURS : vers 20 h 30

OFFICES  MONASTIQUES
→ Vigiles : 06 h 00
→ Laudes : 07 h 45

→ Tierce :          10 h 00                (dimanches / fêtes = 12 h 15)
→ Sexte ou None :        14 h 30       (dimanches / fêtes = vers  13 h 30)

→ Vêpres :                   18 h 00        suivies d'environ 30 minutes d'oraison
→ Complies :          vers   20 h 10

→  1er vendredi du mois : seules les Complies sont célébrées au chœur


